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RÉSUMÉ IA

GÉNÉRÉ PAR INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

Aucun texte à résumer

RÉSUMÉ OFFICIEL LÉGIFRANCE

[...] Le diplôme permettant d'user du titre de chiropracteur est délivré par les établissements de

formation agréés conformément aux articles 1er à 8 du présent décret aux personnes qui ont suivi

l'enseignement [...]

[...]La durée de la formation est d'au minimum 3 520 heures. La répartition des enseignements est la

suivante : 1° La formation théorique et pratique de 2 [...]

[...]Les conditions dans lesquelles des dispenses de suivi et de validation d'une partie des unités

d'enseignement peuvent être accordées par dérogation au[...]
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TEXTES VISÉS

Publics concernés : établissements de formation en chiropraxie, étudiants en formation en chiropraxie.

Objet : procédure d'agrément des établissements de formation en chiropraxie et définition d'un programme

minimal de formation conduisant au titre de chiropracteur. Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le

lendemain de sa publication ; les établissements disposent d'un délai d'un an pour effectuer leur demande

d'agrément. Notice explicative : le décret fixe la durée minimale ainsi que le contenu de la formation

conduisant au titre de chiropracteur et définit les modalités de la procédure d'agrément par le ministre

chargé de la santé des établissements souhaitant délivrer cette formation. Références : le décret peut être

consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). Il est pris pour l'application de l'article 75

de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 modifiée relative aux droits des malades et à la qualité du système de

santé. Le Premier ministre, Sur le rapport du ministre du travail, de l'emploi et de la santé, Vu le code de

la santé publique, notamment son article L. 4383-1 ; Vu la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 modifiée

relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, notamment son article 75, modifié par

la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux

territoires ; Vu le décret n° 2001-492 du 6 juin 2001 pris pour l'application du chapitre II du titre II de la

loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à l'accusé de réception des demandes présentées aux autorités

administratives ; Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au

fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif, modifié par le décret n° 2009-613

du 4 juin 2009 ; Vu le décret n° 2011-32 du 7 janvier 2011 relatif aux actes et aux conditions d'exercice de

la chiropraxie, Décrète :

RÉFÉRENCE

DECRET ETSH1124644D du 17 juillet 2013, « Décret n° 2011-1127 du 20 septembre 2011 relatif à la

formation des chiropracteurs et à l'agrément des établissements de formation en chiropraxie —

Chapitre II : Formation des chiropracteurs ». Disponible sur Légifrance :

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024574655 (consulté le 20 juin 2026).
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